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Dans un communiqué de presse publié le 13 février 2019, le ministre délégué à la
Présidence chargé de la Défense informe les différents candidats qui ont postulé aux
concours de recrutement de sous-officiers de la gendarmerie et des armées que les
visites médicales auront lieu à partir du mercredi 20 février 2019.

Les concernés devront se munir d’une somme de 25 000 FCFA représentant les frais des
visites médicales, des originaux et des photocopies de leurs documents.

Lire le communiqué suivant:
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